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MINISTÈRE
DE LA TRANSITION 
ÉCOLOGIQUE 
ET DE LA COHÉSION 
DES TERRITOIRES

N° 14734 * 04

CERFA

Demande d’examen au cas par cas préalable à la 
réalisation éventuelle d’une évaluation environnementale
Article R. 122-3-1 du code de l’environnement
Ce formulaire sera publié sur le site internet de l’autorité chargée de l’examen au cas par cas. 
Avant de remplir cette demande, lire attentivement la notice explicative.

 Ce document est émis par le ministère en charge de l’écologie.
Ce formulaire peut se remplir facilement sur ordinateur. Si vous ne disposez pas du logiciel adapté, vous 
pouvez télécharger Adobe Acrobat Reader gratuitement via ce lien 

Cadre réservé à l’autorité chargée de l’examen au cas par cas

Date de réception :         / /
Dossier complet le :         / /
N° d’enregistrement :  

1 Intitulé du projet

2 Identification du (ou des) maître(s) d’ouvrage ou du (ou des) pétitionaire(s)

2.1 Personne physique

Nom      Prénom(s)
          

2.2 Personne morale

Dénomination     Raison sociale
   

N° SIRET      Type de société (SA, SCI...)
                

Représentant de la personne morale :  Madame  Monsieur
Nom      Prénom(s)
   

La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés s’applique aux données nominatives portées 
dans ce formulaire. Elle garantit un droit d’accès et de rectification pour ces données auprès du service destinataire.

 

https://get.adobe.com/fr/reader/
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3 Catégorie(s) applicable(s) du tableau des seuils et critères annexé à l’article  
 R. 122-2 du code de l’environnement et dimensionnement correspondant  
 du projet

N° de catégorie et sous-catégorie Caractéristiques du projet au regard des seuils et critères de la catégorie
(Préciser les éventuelles rubriques issues d’autres nomenclatures (ICPE, IOTA, etc.)

3.1 Le projet fait-il l’objet d’un examen au cas par cas dans le cadre du dispositif prévu aux  
I et II de l’article R.122-2-1 du code de l’environnement ? (clause-filet) ?

  Oui      Non

3.2 Le projet fait-il l’objet d’une soumission volontaire à examen au cas par cas au titre du III 
de l’article R.122-2-1 ?

  Oui      Non

4 Caractéristiques générales du projet
   Doivent être annexées au présent formulaire les pièces énoncées à la rubrique 8.1 du formulaire.

4.1 Nature du projet, y compris les éventuels travaux de démolition

4.2 Objectifs du projet
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4.3 Décrivez sommairement le projet

4.3.1 Dans sa phase travaux

 
4.3.2 Dans sa phase d’exploitation et de démantèlement

4.4 À quelle(s) procédure(s) administrative(s) d’autorisation le projet a-t-il été ou sera-t-il soumis ? 
 La décision de l’autorité chargée de l’examen au cas par cas devra être jointe au(x) dossier(s) d’autorisation(s).
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4.5 Dimensions et caractéristiques du projet et superficie globale de l’opération - préciser 
les unités de mesure utilisées

Grandeurs caractéristiques du projet Valeurs

4.6 Localisation du projet

Adresse et commune d’implantation

Numéro :    Voie :  

Lieu-dit :   

Localité :  

Code postal :        BP :      Cedex :   

 
Coordonées géographiques[1]

Long. :     °     ’    ”    Lat. :     °     ’    ”  

 
Pour les catégories 5° a), 6° a), b) et c), 7°a), 9°a), 10°,11°a) b),12°,13°, 22°, 32°, 33°, 34°, 35°, 36°, 37°, 38°, 43° 
a), b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code de l’environnement

Point de départ : Long. :     °     ’    ”    Lat. :     °     ’    ”  

Point de d’arrivée : Long. :     °     ’    ”    Lat. :     °     ’    ”  

Communes traversées :

Précisez le document d’urbanisme en vigueur et les zonages auxquels le projet est soumis :

 

 

[1] Pour l’outre-mer, voir notice explicative.

   Joignez à votre demande les annexes n°2 à 6.

4.7 S’agit-il d’une modification/extension d’une installation ou d’un ouvrage existant ?

  Oui      Non

4.7.1 Si oui, cette installation ou cet ouvrage avait-il fait l’objet d’une évaluation 
environnementale ?

  Oui      Non
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4.7.2 Si oui, décrivez sommairement les différentes composantes de votre projet et 
indiquez à quelle date il a été autorisé ? En cas de modification du projet, préciser les 
caractéristiques du projet « avant /après ».

5 Sensibilité environnementale de la zone d’implantation envisagée
  Afin de réunir les informations nécessaires pour remplir le tableau ci-dessous, vous pouvez vous rapprocher des 
services instructeurs, et vous référer notamment à l’outil de cartographie interactive Géo-IDE, disponible sur le site de 
chaque direction régionale. 
Le site Internet du ministère de l’environnement vous propose, dans la rubrique concernant la demande de cas par cas, 
la liste des sites internet où trouver les données environnementales par région utiles pour remplir le formulaire.

Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?

Dans une zone naturelle 
d’intérêt écologique, 
faunistique et floristique de 
type I ou II (ZNIEFF) ?

En zone de montagne ?

Dans une zone couverte par 
un arrêté de protection de 
biotope ?

Sur le territoire d’une 
commune littorale ?

Dans un parc national, un 
parc naturel marin, une 
réserve naturelle (nationale 
ou régionale), une zone de 
conservation halieutique ou 
un parc naturel régional ?
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Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?

Sur un territoire couvert 
par un plan de prévention 
du bruit, arrêté ou le 
cas échéant, en cours 
d’élaboration ?

Dans un bien inscrit au 
patrimoine mondial ou sa 
zone tampon, un monument 
historique ou ses abords 
ou un site patrimonial 
remarquable ?

Dans une zone humide ayant 
fait l’objet d’une délimitation ?

Dans une commune couverte 
par un plan de prévention des 
risques naturels prévisibles 
(PPRN) ou par un plan 
de prévention des risques 
technologiques (PPRT) ?

Si oui, est-il prescrit ou 
approuvé ?

Dans un site ou sur des sols 
pollués ?

Dans une zone de répartition 
des eaux ?

Dans un périmètre de 
protection rapprochée d’un 
captage d’eau destiné  à la 
consommation humaine ou 
d’eau minérale naturelle ?

Dans un site inscrit ?
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Incidences potentielles Oui Non De quelle nature ? De quelle importance ? 
Appréciez sommairement l’impact potentiel

R
es

so
ur

ce
s

Engendre-t-il des 
prélèvements d’eau ?
Si oui, dans quel 
milieu ?

Impliquera-t-il 
des drainages/ou 
des modifications 
prévisibles des masses 
d’eau souterraines ?

Est-il excédentaire en 
matériaux ?

Est-il déficitaire en 
matériaux ?

Si oui, utilise-t-il les 
ressources naturelles 
du sol ou du sous-sol ?

6 Caractéristiques de l’impact potentiel du projet sur l’environnement et la  
 santé humaine au vu des informations disponibles

6.1 Le projet est-il susceptible d’avoir les incidences notables suivantes ?

Veuillez compléter le tableau suivant :

Le projet se situe-t-il dans 
ou à proximité : Oui Non Lequel et à quelle distance ?

D’un site Natura 2000 ?

D’un site classé ?
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Incidences potentielles Oui Non De quelle nature ? De quelle importance ? 
Appréciez sommairement l’impact potentiel

R
es

so
ur

ce
s

Est-il en adéquation 
avec les ressources 
disponibles,  
les équipements 
d’alimentation 
en eau potable/
assainissement ?

M
ili

eu
 n

at
ur

el

Est-il susceptible 
d’entraîner des 
perturbations, des 
dégradations, des 
destructions de la 
biodiversité existante : 
faune, flore, habitats, 
continuités écologiques ?

Si le projet est situé 
dans ou à proximité 
d’un site Natura 2000, 
est-il susceptible 
d’avoir un impact sur 
un habitat / une espèce 
inscrit(e) au Formulaire 
Standard de Données 
du site ?

Engendre-t-il la 
consommation 
d’espaces naturels, 
agricoles, forestiers, 
maritimes ?

R
is

qu
es

Est-il concerné 
par des risques 
technologiques ?

Est-il concerné par des 
risques naturels ?

Engendre-t-il des 
risques sanitaires ?

Est-il concerné par des 
risques sanitaires ?
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Incidences potentielles Oui Non De quelle nature ? De quelle importance ? 
Appréciez sommairement l’impact potentiel

N
ui

sa
nc

es

Engendre-t-il des 
déplacements/des 
trafics ?

Est-il source de bruit ?

Est-il concerné par des 
nuisances sonores ?

Engendre-t-il des 
odeurs ?

Est-il concerné par des 
nuisances olfactives ?

Engendre-t-il des 
vibrations ?

Est-il concerné par des 
vibrations ?

Engendre-t-il des 
émissions lumineuses ?

Est-il concerné 
par des émissions 
lumineuses ?

Ém
is

si
on

s

Engendre-t-il des rejets 
dans l’air ?

Engendre-t-il des rejets 
liquides ?

Si oui, dans quel 
milieu ?
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Incidences potentielles Oui Non De quelle nature ? De quelle importance ? 
Appréciez sommairement l’impact potentiel

Ém
is

si
on

s

Engendre-t-il des 
effluents ?

Engendre-t-il la 
production de déchets 
non dangereux, inertes, 
dangereux ?

Pa
tr

im
oi

ne
/C

ad
re

de
 v

ie
/P

op
ul

at
io

n

Est-il susceptible 
de porter atteinte 
au patrimoine 
architectural, culturel, 
archéologique et 
paysager ?

Engendre-t-il des 
modifications sur les 
activités humaines 
(agriculture, 
sylviculture, urbanisme, 
aménagements), 
notamment l’usage du 
sol ?

6.2 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d’être cumulées avec 
d’autres projets existants ou approuvés ?

  Oui      Non
Si oui, décrivez lesquelles :
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6.3 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d’avoir des effets de 
nature transfrontière ?

  Oui      Non
Si oui, décrivez lesquelles :

6.4 Description des principaux résultats disponibles issus des évaluations pertinentes des 
incidences sur l’environnement requises au titre d’autres législations applicables

 
 

6.5 Description, le cas échéant, des mesures et caractéristiques du projet susceptibles d’être 
retenues ou mises en œuvre pour éviter ou réduire les effets négatifs notables du projet sur 
l’environnement ou la santé humaine (en y incluant les scénarios alternatifs éventuellement 
étudiés) et permettant de s’assurer de l’absence d’impacts résiduels notables. Il convient de 
préciser et de détailler ces mesures (type de mesures, contenu, mise en œuvre, suivi, durée).
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7 Auto-évaluation (facultatif)
  Au regard du formulaire rempli, estimez-vous qu’il est nécessaire que votre projet fasse l’objet d’une évaluation 
environnementale ou qu’il devrait en être dispensé ? Expliquez pourquoi.

8 Annexes

8.1 Annexes obligatoires

Objet

1 Document CERFA n°14734 intitulé « informations nominatives relatives au maître d’ouvrage ou 
pétitionnaire » -  non publié.

2
Si le projet fait l’objet d’un examen au cas par cas dans le cadre du dispositif prévu aux I et II de 
l’article R.122-2-1 du code l’environnement (clause filet), la décision administrative soumettant le projet 
au cas par cas.

3 Un plan de situation au 1/25 000 ou, à défaut, à une échelle comprise entre 1/16 000 et 1/64 000 (Il 
peut s’agir d’extraits cartographiques du document d’urbanisme s’il existe).

4
Au minimum, 2 photographies datées de la zone d’implantation, avec une localisation cartographique 
des prises de vue, l’une devant permettre de situer le projet dans l’environnement proche et l’autre de 
le situer dans le paysage lointain.

5
Un plan du projet ou, pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux catégories 5° a), 6°a), b) 
et c), 7°a), 9°a),10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32°, 33°, 34°, 35°, 36, 37°, 38°, 43° a) et b) de l’annexe à 
l’article R. 122-2 du code de l’environnement un projet de tracé ou une enveloppe de tracé

6

Sauf pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux 5° a), 6°a), b) et c), 7° a), 9°a), 10°,11°a), 
b), 12°, 13°, 22°, 32°, 33°, 34°, 35°, 36, 37°, 38°, 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code 
de l’environnement : plan des abords du projet (100 mètres au minimum) pouvant prendre la forme 
de photos aériennes datées et complétées si nécessaire selon les évolutions récentes, à une échelle 
comprise entre 1/2 000 et 1/5 000. Ce plan devra préciser l’affectation des constructions et terrains 
avoisinants ainsi que les canaux, plans d’eau et cours d’eau

7
Si le projet est situé dans un site Natura 2000, un plan de situation détaillé du projet par rapport à ce 
site. Dans les autres cas, une carte permettant de localiser le projet par rapport aux sites Natura 2000 
sur lesquels le projet est susceptible d’avoir des effets.
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8.2 Autres annexes volontairement transmises par le maître d’ouvrage ou petitionaire 
 Veuillez compléter le tableau ci-joint en indiquant les annexes jointes au présent formulaire d’évaluation, ainsi que les 

parties auxquelles elles se rattachent.

Objet

1

2

3

4

5

9 Engagement et signature

Je certifie sur l’honneur avoir pris en compte les principaux résultats disponibles issus des évaluations pertinentes 
des incidences sur l’environnement requises au titre d’autres législations applicables 

Je certifie sur l’honneur l’exactitude des renseignements ci-dessus 

 

Nom  

Prénom  

Qualité du signataire  

 

À  

Fait le         / /        Signature du (des) demandeur(s)

 


	Date de reception: 
	Dossier complet: 
	Numero enregist: 
	Intitulé du projet: Mise en valeur du site du marais de Beauchamp, du jardin des Avettes et des connexions avec les secteurs environnants, sur la commune d'Arles (13).
	2: 
	1: 
	 Nom: 
	 Prenom: 

	2: 
	 Denomination: Commune d'Arles
	 Raison sociale: Collectivité territoriale
	 SIRET: 21130004100012
	 Type societe: 
	 Monsieur: _
	 Nom: De Carolis
	 Prenom: Patrick

	2 Madame: Off

	3: 
	 Categorie et sous categorie: 39. Travaux, constructions et opérations d'aménagement.Sous catégorie : b.
	 Caracteristique du projet: Aménagements légers ponctuels pour renouveler portions de tronçons pédestres autour du marais. Réaménagt d'1 parking (désimperm., végétalis°) et marquage stationnement de 2 espaces. Nettoyage, pose de 8 mâts électrifiés sur espace ouvert de réception (plateforme déchets verts actuelle). Plantations, installations de mobilier (agrès, bancs...). Réaménagement de drailles carrossables.
	1 Projet activation clause filet: non
	1 Projet soumission volontaire: oui

	4: 
	1 Nature du projet: Le site des Marais de Beauchamp se situe à l’Est du centre urbain de la ville d’Arles. Il est scindé en 2 par la D570N. A l'Est, il comprend le marais du petit clar (secteur n°1), une partie de la roselière (secteur n°2) et l'espace aujourd'hui pâturé (secteur n°3) au Nord du canal de la vallée des Baux. A l'Ouest, il comprend le "jardin des Avettes" (secteur 4), la base nautique avec la plateforme de déchets verts (secteur n°5) et le parking du giratoire de l'aqueduc de Pont-de-Crau (secteur n°6). Il comprend également des connexions avec les espaces environnants (accès piéton depuis le giratoire Pont-de-Crau, liaison par la roselière depuis la route de Coste Basse du quartier Pont-de-Crau). Numéros des secteurs : se référer à annexe obligatoire n°5Ce projet est constitué d'aménagements et installations ponctuels légers, répartis sur les sites listés ci-dessus. Ils ont vocation à respecter le site dans son ensemble, étant un espace et un réservoir de nature (faune / flore) important (zonage Natura 2000 sur partie Ouest de la D570N). Les aménagements proposés respectent la transparence hydraulique (perméables), sont disposés aux emplacements strictement nécessaires (ponctuels), sont adaptés au site et soucieux des enjeux environnementaux et naturels.
	2 Objectifs du projet: - Secteurs n° 4, 5, 6 : élargir et améliorer l’offre d’accueil du public et sportifs, par l’étude d’installation d’un parcours de santé avec agrès, l'aménagement d’un espace ouvert de réception (stockage déchets verts actuel), l’amélioration de la mise à l'eau pour les activités de canoës existantes etc.- Secteurs n° 1, 2, 3 : _Étudier la réalisation d’itinéraires piétons au Nord du canal de la Vallée des Baux et à l’Est de la D570N, de manière organisés et guidés, élargir l’offre de randonnées pédestres  _Réaménager partiellement certaines portions de cheminements (comblement trous et ponctuellement platelage bois), suppression du belvédère dégradé (arrase poteaux et maintien fondations), conforter les clôtures existantes, construction d'un belvédère d'observation de 3m au nord du marais.- Mettre en valeur l'entièreté du site, en préservant l'ambiance paysagère et naturelle- Étudier et planifier une signalétique adaptée et en lien avec les chartes graphiques en vigueur (chartre PNR Alpilles)- Restreindre et contrôler les circulations piétonnes et motorisées (pose de caméras de vidéosurveillance, barrières, arrêté municipal)- Limiter l'accès piéton aux espaces identifiés à fort enjeux environnementaux (faune / flore) à certaines périodes de l'année (mars à septembre), pour permettre le développement des espèces, leur reproduction et nidification.
	3: 
	1 Description projet_phase travaux: Tout d'abord, le planning de réalisation des travaux sera adapté et ajusté avec les organismes associés à ce projet : _PNR Alpilles, _PNR Camargue (gestionnaire Natura 2000), _CEN PACA, _Syndicat Intercommunal du Vigueirat et de la Vallée des Baux. Suite à des réunions techniques, ce planning sera également conforme avec les études écologues MOE, ayant réalisé un diagnostic environnemental flash et débuté une étude 2 saisons. Période estimée de travaux ensemble site : septembre à fin février / début mars. Secteur n° 1 : travaux effectués en l'absence d'engins motorisés, avec déplacement matériaux en brouette et engins respectueux (pollution, son).PROJET : ___Secteurs 4, 5, 6 : #Désimperm.; végétalisation et barrierage dépôts sauvages parking giratoire. #Sécurisation accès piéton à draille accès à base nautique. Remplacement du revêtement de la draille (perméable). #Jardin des Avettes : Création de cheminement piéton sinueux respectant les arbres et arbustes majestueux et zones humides, installation d'agrès sportifs, évacuation déchets travaux rocade D570N (merlons limitant la transparence hydraulique). #Base Nautique : remplacement revêtement mise à l'eau kayak. Installation mobiliers (tables et bancs bois). Plantations arbres et arbustes. #Futur espace ouvert de réception : 8 mâts électrifiés (connectés au réseau électrique immédiat existant) sur lieu stockage déchets verts actuel, avec déblaiement des déchets verts actuels. #Passage piéton sous la D570N : nivellement cheminement avec revêtement perméable. ___Secteurs 1, 2, 3 : #marquage stationnement bois parking des vestiaires stade. #Marais : comblement trous sur espace de circulation, platelages bois minimalistes (8m² x 3u), construction belvédère observation secteur 1 sur face Nord du marais #Roselière et draille remontant vers le Nord : pose signalétique, accès limité selon période de l'année (enjeux faune/flore). #Transfo électrique et station de pompage : plantation, changement clôture existante. #Draille d'accès Ouest secteur 1 : reprofilage et bouchage trous avec matériau uniforme perméable. #Espaces pâturés Nord : création boucle de balade guidée ponctuellement ouverte sur digue, avec pose signalétique.
	2 Phase exploitation: L'objectif de ce projet reste de développer l'accueil des familles et des sportifs sur les secteurs 4, 5 et 6. Pour les secteurs 1, 2 et 3, l'objectif est d'améliorer la sécurité des usagers piétons sur le pourtour du marais, par des réaménagements ponctuels (comblement trous, platelage bois de 8m² x 3u). Ainsi, une grande attention est portée à maîtriser la fréquentation sur l'ensemble du site, notamment en périodes et secteurs sensibles. Pour cela, le nombre de places de stationnement et de parking ne sera pas augmenté et sera clairement identifié. Le contrôle des accès permettra l'accès des services de secours (barrières) et sera équipé de caméras de surveillance. La réglementation sera renforcée pour limiter les intrusions indésirables. L'ensemble du site sera réglementé par un arrêté municipal, qui cadrera les activités autorisés et interdites, leur localisation et un planning sur l'année. Enfin, un travail de signalisation important sera réalisé sur l'ensemble du site, permettant à l'utilisateur de :_se localiser sur le site ; _être sensibiliser aux enjeux environnementaux; _être informé de l'arrêté municipal, avec ses interdictions et autorisations dans le temps; _être informé des procédures d'urgence en cas de crue (suivant le risque inondation existant sur site).

	4 Procedures administratives: - Permis d'aménager (PA) : suivant le R. 421-22 du code de l’urbanisme, un PA sera rédigé suivants les aménagements (chemins piétonniers et objets mobiliers destinés à l’accueil ou à l’information du public, lorsqu’ils sont nécessaires à la gestion ou à l’ouverture au public de ces espaces ou milieux ; aménagement nécessaire à l’exercice des activités agricoles, de pêche et de culture marines ou lacustres, conchylicoles, pastorales et forestières), listés au R. 121-5 dans les espaces remarquables ou les milieux du littoral à préserver. Une partie du site est en zonage NPR- Dossier Loi Sur L'eau (DLE) : à confirmer avec la validation de l'Avant-Projet à venir.
	6 Grandeurs du projet: Zone de projet globale (dont aménagemts) /// Drailles et chemins réaménagésNivellement et réaménagement par revêtement perméables des 3 stationnementsPourtour marais secteur 1 (N2000) : A.Comblement des trous /// B.platelage boisAménagemt espace ouvert de réception (sect. 5), stock déchets verts aujourd'huiEmbellissement espace paysager de la base nautique avec remise à l'eau
	6 Valeurs: 0,86 km² /// 815 mètre lin. (ml)2 250m²A. = env. 20 m3 /// B. = 3x8m²3 390 m²3 222 m²
	6 Nom: 
	6 Voie: Rond-Point de l'aqueduc de Pont-de-Crau
	6 Lieu-dit: 
	6 Localite: Arles
	6 Code postal: 13200
	6 BP: 
	6 Coordonnees_long: 43
	6 Coordonnees_long °: 39
	6 Coordonnees_long ': 55
	6 Coordonnees_long ": N
	6 Coordonnees_Lat: 04
	6 Coordonnees_Lat °: 38
	6 Coordonnees_Lat ': 52
	6 Coordonnees_Lat ": E
	6 Coordonnees point depart_long: 
	6 Coordonnees point depart_long °: 
	6 Coordonnees point depart_long ': 
	6 Coordonnees point depart_long ": 
	6 Coordonnees point depart_lat: 
	6 Coordonnees point depart_lat °: 
	6 Coordonnees point depart_lat ': 
	6 Coordonnees point depart_lat ": 
	6 Coordonnees point arrivee_long: 
	6 Coordonnees point arrivee_long °: 
	6 Coordonnees point arrivee_long ': 
	6 Coordonnees point arrivee_long ": 
	6 Coordonnees point arrivee_lat: 
	6 Coordonnees point arrivee_lat °: 
	6 Coordonnees point arrivee_lat ': 
	6 Coordonnees point arrivee_lat ": 
	6 Communes traversees: 
	6 Precision document d'urbanisme: PLU : N, Npr, Ncv, Acv, UP / EBC / OAP TVB règlement : Zone Humide; Ripisylve; Espaces Nat.; Esp. Verts / SUP I4; archéo-AC1; EL11; PM1 ; AOC / PPRI / Zonage N.2000 directive habitat / PNR Alpilles
	7 modification/extension: oui
	7: 
	1 evaluation environnementale: non
	2: 
	 Description sommaire projet: 



	5: 
	 Projet ZNIEFF: Oui
	 Projet ZNIEFF_Lequel/Laquelle: Pour la partie Est de la D570N, ce projet concerne :- ZNIEFF de type 1 : marais du petit clar, roselière- ZNIEFF de type 2 : marais du petit clar, roselière, espaces pâturés au nord du canal de la vallée des Baux
	 Projet zone montagne: Non
	 Projet zone de monatgne_Lequel/Laquelle: 
	 Projet biotope: Non
	 Projet biotope_Lequel/Laquelle: 
	 Projet commune littorale: Oui
	 Projet commune littorale_Lequel/Laquelle: Selon l'Observatoire des territoires, la commune est située en loi littoral. Au regard du plan de zonage PLU : zonage Npr en partie sur la zone de projet (Est de la D570N) : espace remarquable de la loi littoral. Selon règlement PLU page 119 : aménagements autorisés sous conditions : légers, non affecter le caractère du site, pas atteinte à qualité architecturale et paysagère, pas atteinte à préservation des milieux.
	 Projet parc national: Oui
	 Projet parc national_Lequel/Laquelle: Projet inscrit dans :- Le nouveau périmètre du Parc Naturel Régional des Alpilles- Le Parc Naturel Régional de Camargues pour la gestion des espaces Natura 2000
	 Projet plan prevention bruit: Oui
	 Projet plan bruit_Lequel/Laquelle: Plan de prévention du bruit dans l'environnement du département du 13, datant de 2016. Zone de projet séparée en deux parties par la D570N, classée en voie bruyante de niveau 2. Au niveau du PLU : classée en SUP opposable SUP EL11, interdisant la création d’accès grevant les propriétés riveraines des routes express.
	 Projet patrimoine: Oui
	 Projet patrimoine_Lequel/Laquelle: Selon les SUP du PLU d'Arles (approuvé le 08/03/2017 - mis à jour n°1 approuvée le 20/11/2020 et tamponné par la sous préfecture d'Arles le 4 avril 2023 ), un Monument Historique Classé est situé à proximité de la zone de projet, sans la toucher : MC 10 - Aqueduc de Pont-de-Crau.Néanmoins, aucune zone tampon n'est identifiée au PLU. Le projet n'est donc pas concerné par un zonage monument historique.
	 Projet zone humide: Oui
	 Projet zone humide_Lequel/Laquelle: Selon le PLU d'Arles (approuvé le 08/03/2017 - mis à jour n°1 approuvée le 20/11/2020), une OAP TVB a été traduite dans le règlement opposable. Une partie de la zone de projet Est de la D570N est classée en zone humide. Des passages piétons sont d'ores et déjà existants sur ce site. Projet : conserver ces passages avec fermeture une partie dans l'année (protection enviro faune flore)
	 Projet PPRN PPRT: Oui
	 Projet PPRN PPRT_approuve: Oui
	 Projet site pollue: Non
	 Projet site pollution_Lequel/Laquelle: Aucune analyse de sol n'a été réalisée sur le site de projet. Néanmoins, déblais de chantier présent dans la partie Ouest (jardin des Avettes), suite à la construction de la rocade D570N. Une partie sera évacuée lors du projet (merlons jouxtant la draille d'accès au pont de la base nautique). Selon le site Géorisques : aucun risque de pollution des sols sur le site de projet.
	 Projet zone repartition eaux: Non
	 Projet zone repartion eaux_Lequel/Laquelle: 
	 Projet perimetre captage eau: Non
	 Projet perimetre captage eau_Lequel/Laquelle: 
	 Projet site inscrit: Non
	 Projet site inscrit_Lequel/Laquelle: 
	 Projet Nautra 2000: Oui
	 Projet Natura 2000_Lequel et quelle distance: Sur la partie Est de la zone de projet : zonage Natura 2000 directive habitat (secteurs 1, 2, 3)Code : FR9301596 Nom : Marais de la vallée des Baux et marais d'Arles
	 Projet site classe: Non
	 Projet sIte classe_Lequel et quelle distance: 
	 Projet PPRN_Lequel/Laquelle: Un PPRI est approuvé sur la commune d'Arles, comprenant le site de projet. Zonage RH (minorité) et R2 (majorité) pris en compte dans les aménagements (ne pas créer de barrage hydraulique, fixation adaptée)
	 Projet PPRN prescrit ou approuvé_Lequel/Laquelle: Approuvé par arrêté préfectoral le 03/02/2015. Arrivé à la sous préfecture d'Arles le 13/03/2017. Annexé au PLU

	6: 
	1: 
	 Projet prelevements eau: Non
	 Projet prelevement eau_Lequel et quelle distance: 
	 Projet drainages: Non
	 Projet drainages_Lequel et quelle distance: Selon le SDAGE Rhône Méditerranée : masse d'eau souterraine présente sous une partie de la partie Est du site (bord droit du marais du petit clar, draille du canal remontant vers le nord et espace pâturé) : FRDG247 'Massifs calcaires du nord-ouest des Bouches du Rhône'. Néanmoins, sur ces sections, aucun aménagement sur le sol ne sera effectué. Dans le reste du projet (partie Ouest Jardins des Avettes) : remplacement de la couche de roulement des chemins carrossables par revêtement perméable. Impact nul.
	 Projet excedent materiaux: Oui
	 Projet excedentaire materiaux_Lequel et quelle distance: Évacuation des matériaux du site : _couche de roulement des chemins d'accès carrossable avec valorisation en local ; _déchets verts de plateforme de stockage (base nautique sect. n°5) ; _merlons de terre et gravats issus de la construction de la D570N (anciens) car alternent la transparence hydraulique globale ; _bois d'un belvédère à démonter (arrase poteau et conservation fondations) ; _gravats avec mélange béton enrobé du parking du giratoire de Pont-de-Crau.Excendants pour aménagements mélioratifs. Impact positif.
	 Projet deficit materiaux: Oui
	 Projet deficit materiaux_sol et sous-sol: Non
	 Projet deficitaire materiaux_Lequel et quelle distance: _Matériau perméable (stabilisé) avec sous couche en GNT pour amélioration chemins carrossables ; _bois pour platelage marais (8m²x3u) ; _mobilier bois (agrès, bancs) ; _végétaux. Impact faible
	 Projet utilisation ressources naturels_Lequel et quelle distance: 
	 Projet adequation ressources disponibles: Oui
	 Projet adequation ressources disponibles_Lequel et quelle distance: Aujourd'hui, le site fonctionne sans raccordement à l'eau potable. Le projet n'en prévoit pas. De plus, les manifestations temporaires avec l'espace ouvert de réception (secteur 5) prévoiront des sanitaires portatifs démontables type toilettes sèches. Impact nul. 
	 Projet perturbations biodiversite: Oui
	 Projet perturbations biodiversite_Lequel et quelle distance: Aujourd'hui, le site comprend des activités illicites en zone N2000 (VTT, paddle, vandalisme, circulation voiture à personne non autoisée). Projet en partie en zone N2000 (secteur 1, 2, 3) : conservation des circulations piétonnes existantes, avec fermeture de portions en période sensible n° biodiv (secteurs 1, 2), en interdisant ces activités illégales pour réduire impacts. De plus, encadrement de fréquentation, sans l'augmenter. Communication claire. Offre stationnement non augmentée. Impact modéré. 
	 Projet proximite Natura 2000: Oui
	 Projet proximite site Natura 2000_Lequel et quelle distance: Les enjeux associés au Réseau Natura sont forts car la zone N2000 ‘marais de la vallée des Baux et marais d’Arles’  ZSC directive Habitat, est présente sur la moitié Est de la zone de projet.Le projet n'aura pas d'impact sur un habitat ou une espèce inscrite au formulaire Standart de données du site. 
	 Projet zones sensibilite particuliere: Non
	 Projet zones sensibiltes _Lequel et quelle distance: Aujourd'hui, site implanté sur zonage EBC (PLU), proximité du marais (secteur 1). Comprend cheminements piétons non détourés. Projet : utilisation largeur existante, évitement arbres, combler partiellement les trous suite érosion, platelage bois minimaliste Secteur 3 : suite échanges et visites avec éleveur, création boucle balade visite guidée sur digues. Secteurs 2 et 3 : fermeture quand enjeux forts biodiv. Impact faible.
	 Projet risque technologique: Oui
	 Projet risques technologiques _Lequel et quelle distance: Commune d'Arles : concerné par risque de rupture de barrage (source : georisques.gouv.fr).Présence de 3 lignes HTA enterrées, menant à la base nautique (secteur 5) ou à espace pâturé Nord (secteur 3). Projet : pas de terrassement lourd compromettant ces canalisations situées à 80cm sous le sol. Impact nul.
	 Projet risque naturel: Oui
	 Projet risques naturels _Lequel et quelle distance: Inondation : PPRI (arrêté 03/02/2015) sur la commune d'Arles. Projet : zonage en R2 (95%) et RH (5%). Pris en compte avec : revêtement léger perméable, fixation mobilier et agrès avec ancrage au sol, évacuation déblais existants gênant transparence hydraulique (déchets verts, merlons terre), mise en place signalétique pour procédure crue. /// Submersion marine (commune d'Arles - projet à 25km mer). /// Mouvement argile : risque modéré.Impact fort (inondation)
	 Projet risque sanitaire (engendre): Non
	 Projet risque sanitaire (concerne): Non
	 Projet risques sanitaires engendre_Lequel et quelle distance: 
	 Projet risques sanitaires concerne_Lequel et quelle distance: 
	 Projet deplacements: Oui
	 Projet deplacements_Lequel et quelle distance: Aujourd'hui, activités autorisées (chasse, activités nautiques, services techniques) et interdites (passage de voiture non autorisées sur drailles Ouest et Est). Projet : conserver nombre de places stationnements existant : vestiaire du stade Sud marais (15 places) ; parking du giratoire Pont-de-Crau (30 places). Marquage stationnement temporaire : devant pont base nautique secteur 4 (5 places). Signalétique globale et arrêté municipal. Impact modéré.
	 Projet source bruit: Oui
	 Projet odeurs (engendre): Non
	 Projet nuisances olfactives: Non
	 Projet odeurs_Lequel et quelle distance: 
	 Projet nuisances olfactives_Lequel et quelle distance: 
	 Projet vibrations (engendre): Oui
	 Projet vibrations (concerne): Non
	 Projet vibrations (engendre)_Lequel et quelle distance: _Travaux : Engins motorisés pour secteur 4, 5 et 6 et draille Est secteur 1 (reprofilage chemins carrossables, installation mobiliers, plantations). _Exploitation : 0 vibration. Impact faible.
	 Projet vibrations (concerne)_Lequel et quelle distance: 
	 Projet emissions lumineuses (engendre): Oui
	 Projet emissions lumineuses (concerne): Non
	 Projet rejets dans l'air: Non
	 Projet rejets dans l'air_Lequel et quelle distance: _Travaux : engins motorisés pour partie Ouest D570N et draille Est (reprofilage couche surface revêtement perméable des drailles, installation mobiliers, plantations). En zone Natura 2000 pour le tour du marais secteur 1 : travail manuel, avec apport matériau à la brouette. En phase exploitation : 0 rejet. Impact faible.
	 Projet emissions lumineuses (engendre)_Lequel et quelle distance: _Travaux : Engins motorisés pour secteur 4, 5 et 6 et draille Est secteur 1.  _ Exploit. : événement temporaire pour espace ouvert de réception, éclairage démontable. Impact faible à modéré.
	 Projet emissions lumineuses (concerne)_Lequel et quelle distance: 
	 Projet rejets liquides: Non
	 Projet dans quel milieu: Non
	 Projet jets de liquides_Lequel et quelle distance: 
	 Projet dans quel milieu_Lequel et quelle distance: 
	 Projet effluents: Non
	 Projet effluents_Lequel et quelle distance: 
	 Projet production dechets: Non
	 Projet production dechets_Lequel et quelle distance: _Travaux : Évacuation de gravats disposés en merlon secteur 4 (draille), disposés ici lors du chantier de construction rocade D570N. Évacuation déchets verts de plateforme technique secteur 5. Merlons et déchets verts gênent transparence hydraulique. _Exploitation : Suite à des réunions techniques avec les organismes associés, installation de corbeille 100 L en entrée de site. Aucune corbeille dans le site, notamment en zone Natura 2000, car pourrait inciter à jeter hors de la corbeille. Impact positif.
	 Projet atteinte patrimoine architectural: Non
	 Projet atteinte patrimoine architectural_Lequel et quelle distance: Seul l'aqueduc pont de crau (MH classé MC10) est présent à proximité du site. Néanmoins, implanté hors du site, sans zone tampon. De plus, ambiance de marais / zone naturelle conservée pour le projet. Volonté d'encadrer fréquentation. Patrimoine archéologique : dans PLU, SUP prescription AC4 "zone de présomption de prescription archéologique". Arrêté préfectoral n°13004-2003 31/07/2003. Impact faible à modéré.
	 Projet modifications activites humaines: Oui
	 Projet modifications humaines_Lequel et quelle distance: Aujourd'hui, activités autorisées (chasse, activités nautiques, services techniques) et interdites (passage de voiture non autorisées sur drailles Ouest et Est rocade D570N secteur 1 et 4) sont présentes. Projet : réglementer les activités et accès avec barrières, arrêté municipal et caméras de vidéosurveillance. Secteur 3 : conserver activité pâturage, avec balade visite guidée ponctuelle sur digue. Pose signalisation. Impact global positif.
	 Projet nuisances sonores: Oui
	 Projet source de bruit_Lequel et quelle distance: _Travaux : engins motorisés pour secteurs 4, 5 et 6 et draille Ouest secteur 1. _Exploitation : évènement temporaire espace ouvert de réception, avec sonorisation démontable. Impact faible à modéré.
	 Projet nuisances sonores_Lequel et quelle distance: Projet en partie à proximité de la D570N, classée voie bruyante de n° 2, avec zone tampon de 250m de part et d'autre. Présente dans carte des SUP du PLU. Impact modéré. 

	2_: Non
	2: 
	 Incidences: Pour informations, selon retour de l'autorité environnementale compétence SIDE : rayon de 10 kms : _Zone d'Aménagement Concertée (ZAC) des Minimes à ARLES (13200), du 15/03/14 - 800m au Nord Ouest. du projet ; _Construction du Complexe culturel LUMA, commune d'ARLES (13), du 28/03/2013 - 1 km au Nord Ouest du projet ; _Création d’un hypermarché Leclerc, commune d'ARLES (13), du 29/12/2009 - 4,35 km au Nord ; _Construction d'un ouvrage de franchissement en vue du désenclavement du port fluvial d'ARLES (13200), du 07/01/2016 - 5 kms au Nord. ; _Serres Agricoles Photovoltaïque sur la commune de Tarascon, du 31/01/2018 - 8,2 kms.Aucun impact cumulé n'est notable pour ce projet vis-à-vis de ces projets ci-dessus.

	3_: Non
	3: 
	 Incidences: 

	3bis: 
	 principaux resultats: Pour rappel, l'objectif reste de mettre en valeur ces sites du marais de Beauchamp et du Jardin des Avettes, dans le respect de la biodiversité, du paysage et de l'environnement. L'ambiance naturelle sera conservée. Les aménagements seront légers, perméables. Les matériaux seront exemptés de stock de graines invasives. La seule construction sera un belvédère de 3m en pourtour du marais (secteur 1). Le patrimoine arboré et arbustif sera préservé. Concernant le volet hydraulique, la transparence hydraulique sera améliorée (revêtements perméables, évacuation obstacles déblais). En termes de biodiversité, les enjeux sont très faibles (pour les insectes et la flore),  faibles (mammifères, oiseaux, chiroptères),  modérés (amphibiens). Les mesures qui vont être mises en place (travaux effectués en l'absence d'engins motorisés secteur 1,...) favorisent la protection des espèces/habitat.

	4: 
	 Description: Suite au contexte environnemental et législatif, des réunions de concertation et techniques avec les organismes associés (PNR Alpilles, PNR Camargue, CEN, SIVVB, etc.) ont été réalisées. Ainsi, pour réduction des impacts : Mesures CHANTIER : _matériaux : Utilisation de matériaux non contaminés par stock de graines (norme NF EN 13242), essence de bois adaptée au contexte du site, matériaux drainants ; _engins motorisés : aucune utilisation en zone Natura 2000 pour le tour du marais secteur 1 (pour comblement trous, platelages bois minimalistes) ; _anticipation et adaptation du planning de réalisation chantier au regard des enjeux faune / flore (septembre à début mars) ; _balisage précis des zones de passage d'enginsMesures EXPLOITATION : _limitation et réglementation des accès (secteurs 1, 4 et 6) pour réguler la fréquentation, encadrer les activités et usages : arrêté municipal, caméras de vidéosurveillance; barrières d'accès voiture ; _création et installation d'une signalétique claire et précise, avec 3 fonctions : informative (localisation dans le site, direction, temps de marche), sensibilisatrice (enjeux faune flore - Natura 2000 avec observation nature, invitation à la balade, fermeture d'une partie des chemins en période à forts enjeux enviro secteur 2 et 1 Est), sécuritaire (procédure en cas de crue suivant PPRI). ;_stationnement : utilisation avec remise à niveau des zones existantes (secteurs 1 et 6) Conservation du nombre de place actuel, marquage des places avec bois au sol (secteur 4), plantations ; _visite guidée : ponctuellement ouverte dans l'année (3/4 visites/an), avec circulation sur digues (secteur 3). MESURE LOCALISEE :_En zone Natura 2000 : fermeture une partie de l'année (secteurs 1 Est et 2), avec panneaux d'information, en période de forte sensibilité de certains secteurs ouverts à la balade ; _Hors Natura 2000 secteur 4 : préservation par évitement des zones humides.


	7: 
	 Auto-evaluation: Au regard du formulaire rempli, nous estimons qu'il n'est pas nécessaire que le projet fasse l'objet d'une évaluation environnementale. En effet, l'objectif reste de mettre en valeur ces sites du marais de Beauchamp et du jardin des Avettes sans augmenter la fréquentation et en règlementant les accès et activités. Pour proposer des aménagements adaptés et soucieux des enjeux environnementaux, des diagnostics écologues flash et 2 saisons sont réalisés pour identifier les zones à éviter et les enjeux. De plus, un travail technique est en cours avec les organismes associés (PNR Camargue, PNR Alpilles, CEN, SIVVB...) pour identifier matériaux, méthode de mise en place et de gestion et des adaptations des fréquentations sur l'année suivant les enjeux environnementaux. Enfin, suivant réglementations PPRI, la transparence hydraulique sera assurée par le reprofilage de drailles avec des revêtements perméables, l'évacuation d'obstacles (déchets verts, merlons).
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